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L’éditorial du maire 

Je commencerai cet édito par un coup de gueule, pour la énième fois 
un lavoir a été vandalisé (voir photo) dans la soirée du vendredi de 
Pâques, coût des travaux de remise en état de 2000 à 2500€ et durant 
la période des vacances de Pâques plusieurs vols ont été perpétués 
dans les poulaillers des Ulmes, aussi je demanderai à toute personne 
témoin de ces exactions ou de leurs préparations de me contacter 
rapidement afin de pouvoir prendre les auteurs sur le fait. Merci 
d'avance à tous pour votre civisme. 
Pour continuer sur les incivilités, j'ai pris un arrêté municipal sur la 
divagation des chiens errants en forte augmentation sur la commune 
depuis 3 ans. Vous trouverez une copie ci-jointe avec le bulletin 
municipal. Lors du Conseil Municipal du 01 juin nous avons décidé 
à l'unanimité d'appliquer les tarifs suivants: 
Frais de prise en charge: 1ére capture 40€ (60€ hors commune) 
à partir de la 2éme capture 100€ (150€). 
Frais de garde journalier: 10€ (15€ hors commune). 
Tous ces frais seront à la charge du propriétaire éventuel ainsi que les frais vétérinaires nécessaires. 

Je tiens à rappeler aux propriétaires raccordables au réseau collectif d’évacuation des eaux usées au 01 août 
2011 (2éme tranche: Le Mousseau, la rue des Fours et une partie de la rue des Moulins) et qui ne seront pas 
raccordés à cette date que, suivant l'article L1331-8 du Code de la santé publique, la Commune, 
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2009, les astreindra au paiement de 
l'équivalent de la redevance assainissement majorée de 100%, jusqu'à leur branchement effectif au réseau. 
Les services communaux commenceront le contrôle des branchements à partir de septembre, tous les 
propriétaires concernés seront contactés personnellement pour en choisir la date. 

Comme vous pourrez le constater en page 4, une nouvelle rubrique sur plusieurs trimestres est consacrée aux 
commerçants, viticulteurs vendant leur production en direct et artisans des Ulmes. Toutes les personnes 
concernées seront contactées pour obtenir leur accord. 

En espérant des vacances calmes et sereines, je souhaite à chacun de vous un très bon été, agréable et doux. 
Didier GUILLAUME 

Le point sur l’Etat Civil ce printemps 
• Deux  ulmoises sont arrivées 

Clémentine POINTREAU, née le 10 mai 
Romane BEUTIER, née le 13 mai 

• Un mariage a été célébré  
  Entre Melle Sylvie GUILLONNEAU et M. Lucien LUCO le 11 juin. 

• Deux ulmoises nous ont quittés 
  Madame Marcelle DUPUIS, décédée le 19 avril à l’âge de 87 ans. 
  Madame Janine AUBIN, décédée le 26 avril à l’âge de 77 ans. 



Au sujet des associations communales 
� FAMILLES RURALES  

-L’association a organisé une randonnée de 8, 12 et 16 kms le dimanche 29 mai dans les bois des 
Ulmes, Verrie et Rou Marson. Le succès a été au rendez vous avec 150 participants. 

Les plus matinaux ont eu le plaisir d’apercevoir des chevreuils. Certains des randonneurs sont 
venus de loin: du Lude, de Clisson. La journée ensoleillée, les parcours dans les bois bien balisés, le 
ravitaillement, la convivialité ont satisfait les randonneurs.  

-Un cours gratuit de découverte de gym douce à 19H et de gym tonique à 20H est ouvert à tous 
le jeudi 23 juin à la salle des fêtes du Mousseau. 

-L’ accueil de loisirs organisé par l’Association FAMILLES RURALES des ULMES et 
Environs sera ouvert du 4 au 29 Juillet 2011, pour les enfants de 3 à 12 ans, dans les locaux de 
l’école. Un camp équitation/multisports aura lieu au centre équestre du saumurois -Chemin de la 
Bienboire- à St Hilaire St Florent du 18 au 22 Juillet 2011, pour les enfants de 8 à 12 ans. 
Le nombre de places est limité. 

Pour tous renseignements: 
Isabelle GUIBERTEAU: 02 41 67 05 76  -  Marie-Claude PILLIER: 02 41 67 06 81  

Les réalisations effectuées ce printemps 
�  Construction du chenil communal dans l'enceinte de la station d'épuration. 
�  Dégagement de l'entrée du futur accès du parking de la salle d'animation par la ruette de la Maligny. 
�  Entretien de la station d'épuration et des pompes de relevage. 

Dates à retenir 
• Fête des écoles communales le samedi 25 juin à l'école de ROU-MARSON. 
• L'association Familles Rurales organise un pique-nique ouvert à tous le dimanche 11 septembre 2011 

sur le terrain de loisirs de la Maligny.  
• L'association Familles Rurales organise une soirée humoristique intitulée "Lait temps maudernes" de 

Jean PIEPIE le samedi 5 novembre 2011, à la salle de la Maligny, à partir de 20H30. Réservez votre soirée. 

Annonces 
� Assistante maternelle agréée depuis 2008 recherche un bébé et un périscolaire. Diplômée d'un BEPA 

services aux personnes et d'un CAP petite enfance plus une formation de 120 heures d'assistante 
maternelle agréée. Contacter Melle BILLY Valérie La vigne aux Moines Tél: 02.41.50.86.85 

� Assistante maternelle agréée recherche un enfant à garder, 2 ans ou plus, à partir du mois de 
septembre. Madame DANJOU - 7 Clos de la Maligny   LES ULMES  Tél : 02 41 59 48 83 

La Mairie des Ulmes à votre service   
 

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 17H - 18H Jean-Yves PILLIER (1er adjoint) de 16H à 18H 

Mardi 14H30 - 18H Didier GUILLAUME (Maire) de 17H à 18H 

Mercredi 14H - 16H D. GUILLAUME de 9H30 à 11H30 sur rendez-vous 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H30 - 12H30 Alain DAVASE (2éme adjoint) de 9H30 à 12H30 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat: 02 41 67 00 40 – Fax : 02.41.67.85.53 

Mail: mairie.lesulmes49@wanadoo.fr  -  Site internet: www.lesulmes.mairie49.fr 
 



 



 


